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DECISIONS 
 

- Travaux d'eau potable Rue Alsace Lorraine et Boulevard d'Auribeau 
 

- Conférence du 14 octobre 2010 animée par Alexandre Alibrandi sur le Thème « Henry 

de Waroquier Sculpteur : ídipe et le verbe.  

 

- Conférence du Mardi 16 novembre 2010 animée par Delphine Masson sur le Thème 

« Le rôle du restaurateur dans une exposition de sculpteurs » 

 

- Conférence de décembre 2010 animée par Alexandre Alibrandi sur le thème « Degas ». 

 

- Conférence du 5 novembre 2010 animée par Mme Lisbeth DELISLE sur le thème "De 

la réalité aux rèves" 

 

- Intervention danse hip hop 16 octobre 2010 au Peyrouat - association DREAL 

LANDES. 

 

- Contes musicaux association Bouches z'à oreilles le vendredi 5 novembre 2010 au 

Peyrouat- (service développement et vie sociale) 

 

- Groupe d'échanges soutien à la parentalité avec comme intervenant le Docteur 

MARIAGE pour novembre 2010, décembre 2010 et janvier 2011- (service 

développement et vie sociale) 

 

- Remplacement de la canalisation dôeau Potable ï Pont de Saint Médard.  

 

- Contrat de prestation de service avec l'association "le Théâtre des Lumières" 

 

- Contrat de prestation de service avec l'association Breloque et Bricole 

 

- Contrat de prestation de service avec Mme Claudia Duval, artiste plasticienne/conteuse 

 

- Contrat de prestation de service avec le Théâtre du Versant 

 

- Contrat de prestation de service avec Mme Claudia Duval, artiste plasticienne/conteuse 

 

- Service de l'eau - Tarifs 2011 

 

- Service de l'assainissement - Tarifs 2011 

 

- Taxe de participation pour raccordement à l'égout - Année 2011 

 

 

Toutes les décisions prises ci-dessus sont consultables à la Direction Générale des Services 

de la Ville de Mont de Marsan, et affichées en Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VILLE DE MONT -DE-MARSAN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

Nombre de membres en exercice : 35                             Séance du 21 septembre 2010 

 

Séance : 2010/09/21 

Numéro :  

 

Président : Madame DARRIEUSSECQ Geneviève, Maire 

 

Présents :  

 

M. BAYARD Hervé, M. TORTIGUE Bertrand, Mme DAVIDSON Chantal, Mme LUTZ 

Chantal, M. PINTO Jean-Pierre, Mme DARTEYRON Eliane, M. HANNA Edmond, Mme 

BOURDIEU Marie-Christine, M. SOCODIABEHERE Thierry, Mme PICQUET Catherine, 

Adjoints au Maire, 

 

Mme BOUDE Jeanine, M. BOUSQUET Olivier, M. BUCHI Arsène, Mme COUTURIER 

Chantal, Mme DUPOUY-VANTREPOL Catherine, M. HEBA Farid, Mme HILLCOCK 

Anne-Marie, Mme Akia LAFONT, M. LAGOEYTE Jean-François, Mme LAMAISON 

Jeannine, M. MEGE Michel, M. ROUFFIAT Bruno, M. TACHON Nicolas, Mme TAILLET-

TAUZY Claude, M. EYRAUD Philippe, M. LAGRAVE Renaud, Mme LUCY Rose, M. 

BACHE Alain, M. CARRERE Jean-Michel, Mlle AVANT Sophie, M. EL BAKKALI 

Abdallah, Conseillers Municipaux. 

 

Absent donnant pouvoir :  

Mme Guylaine NAILLY, Conseillère Municipale, donne pouvoir à Madame Chantal 

DAVIDSON, 

Mlle DAUGA Ségolène, Conseillère Municipale donne pouvoir à Monsieur Abdallah EL 

BAKKALI,  

 

Absent excusé :  

Mme PEGUY Michèle, Conseillère Municipale. 

 

Secrétaire de séance : Madame Cathy DUPOUY-VANTREPOL, Conseillère Municipale. 

 

 

Début de séance à 19 h 00 

  

Madame le Maire : Tr¯s bien je vous remercie, nous avons aujourdôhui trente-trois 

délibérations et vous trouverez sur table trois délibérations. Une qui complète la délibération 

n°19 sur les subventions données aux associations sur les projets 2010 ; une qui complète la 

délibération n°30 que vous aviez reçue incomplète ; et une d®lib®ration qui nô®tait pas ¨ 

lôordre du jour et que je vous demande dôexaminer, qui est en fait une convention de 

partenariat entre la ville de Mont de Marsan et EDF relative aux orientations de la politique 

®nerg®tique. Si vous nôy voyez pas dôinconv®nient, je vous propose dôen d®lib®rer et dôen 

faire la trente-quatri¯me d®lib®ration, il nôy a pas de probl¯me ? Je vous remercie. 

 

Cet ordre du jour est un ordre du jour peut-°tre un peu moins charg® que dôhabitude mais 

néanmoins important, puisque nous sommes en cette période de rentrée dans une phase 

importante de grands projets que nous étudions maintenant et que nous avons en gestation je 

vais dire, depuis un an et demi environ, avec des d®lib®rations importantes concernant le cîur 

de ville, une d®lib®ration importante concernant lôop®ration des berges, des d®lib®rations 

essentielles sur le projet ANRU, et une délibération également sur le complexe funéraire et le 

crématorium. Notre ville et que notre territoire vont connaître, et vous le savez tous, un 



d®senclavement important, en cette fin dôann®e avec lôarriv®e de A65, puis un 

d®senclavement ¨ plus long terme avec lôarriv®e des structures ferroviaires, et ce que nous 

pr®parons en d®finitive côest Mont de Marsan en 2020, dans la mesure o½ il nous para´t 

essentiel de travailler sur lôattractivit® de notre territoire mais ®galement sur la vie actuelle de 

nos habitants dans notre ville. Ce plan dôactions va aujourdôhui se d®composer autour de cinq 

volets, le traitement des espaces publics jôen ai parl® avec le projet rivi¯res dans la ville, les 

requalifications foncières avec le projet de ZAC en centre-ville, lôhabitat avec lôOPAH-RU et  

la vente dôun immeuble rue Dulamon en vue dôy faire des logements qualitatifs, le travail sur 

les commerces avec le projet FISAC et bien entendu en parallèle de tous ces dossiers, il y a 

une réflexion qui est tout à fait indispensable, qui est en cours actuellement avec la 

Communaut® dôAgglom®ration, sur les transports et le stationnement, puisque toutes ces 

actions doivent être menées dans un même temps. Ce défi collectif, est un vrai défi qui est 

devant nous, ce plan dôactions, il faut avoir le courage de le dire, il nôaboutira pas avec la 

seule volont® de la municipalit®, nous avons la capacit® et selon moi le devoir dôimpulser une 

dynamique, de valoriser nos atouts et de mettre les outils en place et à disposition, mais la 

réussite ne peut être le fruit dôun effort collectif. Nous avons besoin dôinvestisseurs et de 

promoteurs qui croient en notre ville, pour requalifier lôhabitat, pour travailler sur le 

commerce de centre-ville. Je suis assez optimisme puisque de plus en plus dôinvestisseurs 

sont attirés par le fait que nous ayons des programmes ambitieux pour notre ville. Nous 

aurons aussi besoin, et je le dis systématiquement, de commerçants moteurs et de 

commerçants ambitieux pour attirer et conserver leurs clientèles en centre-ville, et nous 

aurons également besoin de tous les Montois, de leur implication, et de leur capacité à pouvoir 

sôadapter pour que notre cîur de ville devienne vraiment un cîur de vie sans circulation sans 

stationnement, nous allons  conna´tre des bouleversements qui nôarriveront pas demain mais 

que nous programmerons de façon cohérente mais qui vont certainement changer les 

habitudes et qui en définitive auront un seul but, rendre notre ville agréable, dynamique et en 

faire une ville du XXIème siècle comme on en voit dans certaines villes similaires à la nôtre. 

Voilà pour ce propos liminaire, pour introduire un peu cette séance où je vous propose dans 

un premier temps avant dôentamer les d®lib®rations, dôadopter le proc¯s-verbal de la séance 

derni¯re. Côest notre proc¯s-verbal de notre séance du 29 juin 2010, avez-vous des remarques 

à faire ? Sôil nôy en a pas, je vous propose de lôapprouver, qui est dôavis de voter contre ? De 

sôabstenir ? Il est adopt® ¨ lôunanimit®.  

 

 

Délibération N°1 

 

Objet : Mise en place FISAC. 

 

Rapporteur : Madame Chantal LUTZ, Adjointe au Maire  

 

Projet de délibération 

 

 Pour mettre en oeuvre sa stratégie commerciale et artisanale, la Ville a décidé de faire 

appel 

au Fonds dôIntervention pour les Services, lôArtisanat et le Commerce. Le FISAC, fonds g®r® 

par lôEtat, est un outil dôaccompagnement des ®volutions des secteurs du commerce, de 

lôartisanat et des services. Il vise en priorit® ¨ pr®server et d®velopper le tissu des entreprises 

de proximité. 

 

 Pour b®n®ficier dôun financement au titre du FISAC, la Ville sôest engag®e dans une 

Opération Urbaine Collective dont le programme sera finalisé le mois prochain en étroite 

collaboration avec les chambres consulaires, l'union des Commerçants et Artisans Montois, la 

Communauté d'agglomération. 

 

 La présente délibération constitue une délibération de principe permettant d'ores déjà à 

la Ville de Mont de Marsan de solliciter l'ensemble des partenaires, de demander ¨ lôEtat une 

subvention au titre du FISAC dont le montant sera défini en novembre pour sa réalisation, de 

pr®figurer et de signer avec lôEtat lôensemble des actes ¨ intervenir pour assurer la bonne 

concrétisation de ce programme. 



 

 Dans le cadre de son intervention en faveur du développement du commerce et des 

activités artisanales et de services, la Ville de Mont de Marsan s'est engagée par délibération 

du 29 septembre 2009 dans la r®alisation d'une ®tude diagnostic pr®figurant la mise en îuvre 

d'une  Opération Urbaine Collective 

 

 La ville, par cette opération, souhaite solliciter dans ce cadre le soutien du Ministère 

des PME, du Commerce et de lôArtisanat pour lôattribution de cr®dits FISAC. 

 

 Cette d®marche sôinscrit dans la continuit® des initiatives men®es sur le centre-ville de 

Mont de Marsan, mais aussi dans une volont® r®affirm®e de structurer lôoffre commerciale et 

artisanale, de développer des services à la clientèle, de soutenir toutes les initiatives 

innovantes de dynamisation et dôaccompagner des op®rations dôam®nagement urbain 

(OPAHRU, Requalification des Berges, Projet ANRU...) dans lôensemble des quartiers 

Montois. 

 

 La mise en place dôune Op®ration Urbaine Collective est soumise ¨ la r®alisation dôun 

diagnostic territorial pr®alable, visant ¨ appr®cier lô®tat et les ®volutions r®centes de lôarmature 

commerciale montoise et à formuler des préconisations opérationnelles qui participeront à 

lô®laboration dôun programme dôactions. 

 

Cette mission a été confiée au cabinet AID Observatoire, spécialisé dans ce type 

dôop®rations. Cette mission de diagnostic préalable touche aujourd'hui à sa fin et un ultime 

comité de pilotage qui se déroulera en octobre, arrêtera les différentes actions à mener en 

ad®quation avec les probl®matiques de d®veloppement du commerce et de lôartisanat, et de 

lô®volution des tendances de consommation.  

 

 La Ville de Mont de Marsan a choisi r®solument de se projeter vers lôavenir et 

dôimaginer ce que devra °tre, ¨ long terme, le visage de son commerce et de son artisanat. Au 

travers l'approbation du Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Mont de Marsan, des enjeux de 

ce dernier adoptés dans le cadre de son PADD, du lancement du  projet social de la ville,  

ainsi que de manière plus générale tous les grands projets en cours et à venir, notamment dans 

le développement des nouvelles technologies. 

 

 La mise en oeuvre de ces grands projets entraînera de profondes modifications qui ne 

manqueront pas dôimpacter les activit®s commerciales et artisanales. 

 

 Le changement le plus significatif pour ces activités sera lié dans un premier temps à 

l'ouverture de l'Autoroute A 65 et ¨ lôaccroissement de la population Montoise dans la 

prochaine décennie. On mesure tout le potentiel que cet apport de population représente. 

Lô®volution des modes et des habitudes de d®placement constitue ®galement un enjeu 

considérable pour les commerces. La structure de leur clientèle, le montant et la nature du 

panier moyen, de m°me que les conditions dôapprovisionnement et de livraisons en seront 

nécessairement modifiées. 

 

 Par ailleurs, les actions actuelles et futures de la Ville en terme de nouvelles 

technologies et de développement durable constituent un formidable accélérateur de 

tendances et de transformation des habitudes de consommation. Les Montois vont être amenés 

dans les prochaines ann®es ¨ sôapproprier de nouveaux outils dôinformation et de 

communication. Dans le m°me temps, leur sensibilit® aux enjeux de lôenvironnement va se 

renforcer. Ainsi, les comportements et les attentes des habitants de Mont de Marsan, et des 

consommateurs en g®n®ral, vont n®cessairement et rapidement ®voluer vers plus dôexigences 

et de vigilance par rapport à ces questions. 

 

 Face ¨ tous ces nouveaux enjeux, les activit®s de commerce et dôartisanat vont devoir 

sôadapter rapidement et r®pondre de mani¯re proportionn®e aux attentes des consommateurs 

dôaujourdôhui et de demain. 

 Pour la d®finition et la mise en îuvre de sa politique commerciale et artisanale, la 

Ville sôest 



fixée trois objectifs principaux. 

 

Premier objectif : donner un nouvel élan aux activités de proximité. 

 

 Le commerce et lôartisanat de proximit® sont aujourdôhui identifiés comme des 

réponses 

pertinentes aux enjeux des villes de progrès.  Les commerces et les services de proximité 

rendent de vrais services ¨ la population et sont le lieu dô®changes sociaux essentiels ¨ la vie 

des quartiers. Ils doivent dont pouvoir sôadapter aux attentes des habitants en leur proposant 

une offre renouvelée et qualitative. 

Ils constituent aussi une réponse aux enjeux du développement durable en encourageant une 

consommation plus rationnelle et durable (qualité des produits, réduction des déplacements en 

voiture, approvisionnements en circuits courtsé). 

 

 Pour r®pondre ¨ ce premier objectif, la Ville a d®cid® dôintervenir en soutenant 

directement le renouveau du commerce et de lôartisanat de proximit®. 

 

 Dôautre part, la ville souhaite accompagner, encourager et soutenir les 

commer­ants et artisans d®sireux de d®velopper leur attractivit® commerciale en sôappuyant 

sur un relais fort, repr®sent® par lôUCAM. 

 

 Celle-ci constitue un outil majeur pour la ville, notamment par son rôle de 

transmetteur de lôinformation, ascendante et descendante, mais ®galement comme partenaire 

dans la mise en îuvre de la politique commerciale et artisanale. 

 

Second objectif : faire du commerce et de lôartisanat une vitrine pour Mont de Marsan.  
 

 En effet, Mont de Marsan a vocation à devenir une Ville inscrite dans un tissu régional 

de plus en plus élargi ou les échanges avec les autres départements de la région vont 

s'intensifier suite au développement des infrastructures de transports en cours. Il est donc 

important que son économie en générale, son commerce et son artisanat en particulier, soient 

en phase avec la ville, c'est-à-dire dynamiques, harmonieux et innovants. 

 Lôobjectif est m°me dôaller plus loin et de faire en sorte que, tout comme son 

architecture (Projet des Berges dans la Ville) et ses aménagements (Projet ANRU), le 

commerce et lôartisanat soient un r®el vecteur dôimage pour la ville, ¨ lô®chelle de 

lôagglom®ration et bien au-delà, en s'inscrivant comme Capitale des Landes. 

 

Troisième objectif ï Renforcer lôattractivit® du Centre Ville. 

 

 Pour y parvenir, la Ville de Mont-de-Marsan devra se faire connaître et reconnaître au 

niveau r®gional. Cette attractivit® passe notamment par lôorganisation dô®v®nements 

marquants, capables dôattirer des personnes qui feront du centre-ville une destination de 

loisirs et dôachats plaisirs. Il est donc important que ses commerces et ses artisans partagent 

cette envie dô®voluer et de se moderniser et quôils soient en phase avec leur client¯le et leur 

environnement. 

 

 La ville en retard sur l'usage des technologies de lôinformation et de la communication 

doit clairement se positionner sur un commerce du XXIème siècle en privilégiant clairement 

les principes du respect de lôenvironnement. Il est donc indispensable dôencourager le tissu 

commercial et artisanal Montois ¨ sôinscrire au coeur d'un projet de Ville afin de tendre vers 

davantage dôexemplarit® en terme de d®veloppement durable. 

 

 Le Lancement de l'OPAH-RU opérations programmées d'amélioration de l'habitat 

(OPAH) et de renouvellement urbain, la création d'une ZAC de centre ville sont autant 

d'objectif que la ville s'est fixée pour les années à venir et sont donc à la mesure de ses 

ambitions et de sa volont® dôaller de lôavant, en privil®giant lôanticipation et la modernité, 

mais en gardant toujours ¨ lôesprit les besoins et les attentes de ses habitants et de ses 

commerçants et artisans. 

 



 Le conseil municipal de novembre vous proposera donc d'arrêter après proposition du 

comité de pilotage les actions qui seront mises en îuvre dans le cadre d'une premi¯re phase, 

le programme g®n®ral de lôOUC (2010/2013), ainsi que le budget pr®visionnel de cette 

première phase. 

 

Il est donc proposé à notre assemblée : 

 

- dôAPPROUVER les objectifs ci-dessus énumérés, 

 

- dôAUTORISER Madame le Maire à constituer le dossier « FISAC », 

 

-  de SOLLICITER  les financements de tous les partenaires pouvant être associés à 

lôop®ration urbaine collective (O.U.C.) 

 

-  dôAUTORISER Madame le Maire ou, en cas d'empêchement, un Adjoint, à procéder 

à la signature de toutes pièces et formalités s'y rapportant. 

 

M. Renaud LAGRAVE  : Merci, je vais essayer dôaller au bout mais ­a ne va pas °tre simple. 

Jôai d¾ laisser ma voix quelque part sur la c¹te ce week end. Tout dôabord, je voudrais 

Madame le Maire vous f®liciter puisque jôai cru comprendre que vous rentriez dans le rang 

des ministres, si jôai bien lu ­a dans un journal ce matin, donc vous f®liciter puisque vous °tes 

ministre de la sant® môa-t-on dit, et puis parler ¨ lôoccasion de ce dossier de ce qui nous 

pr®occupe tous, côest-à-dire des commerces. Au dernier conseil municipal je crois, ou à celui 

dôavant, on a ®voqu® sans forc®ment aller sur le fond, le sujet des zones commerciales sur 

lôagglom®ration montoise. Je vous avais demand® ¨ lôinstar de ce qui se fait au niveau de 

lôagglom®ration que lôon puisse avoir une pr®sentation des dossiers de zones commerciales 

sur notre agglomération et notamment sur celle qui nous concerne plus particulièrement 

puisquôelle est sur notre territoire, en lôoccurrence sur le dossier qui sera pr®sent® demain, jôy 

reviendrai dans un instant. On a appris dans la presse cet ®t®, il nôy a pas tr¯s longtemps, 

quôau nom de la mairie de Mont de Marsan vous aviez vot® pour le dossier qui avait ®t® 

déposé par Saint-Sever, la question que je souhaiterai vous poser ¨ lôoccasion de ce dossier 

puisquôil sôagit de redynamiser le commerce du centre-ville, côest ce que vous allez faire 

demain puisque jôai appris toujours par la presse, mais bon vous allez me dire que côest 

normal quôon lôapprenne par la presse, que le dossier de lôagglom®ration montoise passait 

demain matin. Si on peut lôapprendre ce soir en conseil municipal ou du moins en discuter ­a 

ne me paraît pas inutile, et puis à cette occasion-moi vous dire mon sentiment sur la question 

puisque je mô®tais d®j¨ exprim® ¨ ce sujet, mais l¨ ­a arrive quand m°me largement dans le 

d®bat, et puis on a vu quôelle ®tait la position des uns et des autres et principalement des 

commer­ants montois ¨ travers leurs associations. Dôabord je pense que nous aurions tout 

int®r°t ¨ faire un choix, par rapport ¨ ce qui nous est propos® aujourdôhui, et moi je consid¯re 

que le choix est simple ¨ faire, simple ¨ faire parce quôil y a un tas de raisons en tout cas pour 

ce qui me concerne, me pousse à faire en sorte, à aider, je ne sais pas trop comment le dire, 

mais en tout cas de faire en sorte que le dossier qui est sur lôagglom®ration montoise puisse 

être porté, voilà on va dire ça comme ça, et éventuellement accompagné. Pourquoi ? Parce 

que dôabord, concrètement sur le dossier sur Saint-Sever où vous avez voté pour, le dossier 

qui passe demain côest ¨ ma connaissance une relocalisation ¨ lôint®rieur de notre 

agglom®ration, ce nôest pas quelquôun qui d®barque comme ­a pour faire une op®ration, et 

lôavenir nous dira sôil restera, ou si une fois quôil aura vendu les terrains et les b©timents, 

restera t-il  ? Jôai cru comprendre que lôobjectif cô®tait de faire une op®ration  financi¯re en 

lôoccurrence. Le dossier qui passe demain, ce nôest pas quelquôun qui est inconnu sur Mont de 

Marsan, et ­a dôautant plus que visiblement il sôest adjoint un nombre de gens qui vont faire 

venir un certain nombre dô®quipements, sur lesquels nous nô®tions pas dôaccord au moment 

des élections, mais qui nous paraissent pertinent, je parlais évidement je ne sais pas très bien 

comment lôappeler, ç Calicéo » ou pas, en tout cas ce type de structure qui peut manquer sur 

notre agglomération, et là nous avons une occasion pour pouvoir le mettre en place. Je pense 

aussi que lôon aurait la possibilit® de discuter sur le dossier de lôagglom®ration, comme cela 

avait ®t® fait ¨ lô®poque et si mes informations sont bonnes, au moment o½ le Leclerc sô®tait 

installé là où il est, il y avait eu une discussion avec le commerçants du centre-ville, pour voir 



comment on pouvait essayer de  discuter sur les enseignes, de la suite afin de pouvoir éviter 

cette confrontation que lôon voit bien arriver surtout avec deux projets devant nous. Cela 

n®cessite du c¹t® de la mairie et de lôagglom®ration que lôon engage cette discussion avec à la 

fois le porteur de projet qui est sur notre territoire et puis avec les commerçants du centre-

ville. Autre argument et je sais quôil ne vous sied pas mais je vais quand même le signaler 

pour celles et ceux qui lôaurait oubli®, la relocalisation en lôoccurrence de cette enseigne 

permet quand même de commencer lôam®nagement de la rocade montoise. On ne partage pas 

le m°me avis, on a eu lôoccasion dôen discuter ensemble, mais moi je consid¯re 

quôaujourdôhui qui si on  nous lôenlève du rond-point de là où il est, ça va quand même 

dégager ce rond-point, et sô il est l¨ o½ il doit °tre côest-à-dire sur le rond-point de Grenade, en 

tout cas ce qui est pr®vu et ce que jôai vu sur les plans paru dans la presse ®galement, côest 

quôil va y avoir un certain nombre de pénétrantes qui ne vont plus passer par la rocade pour 

aller en ville. Je cite quelques exemples sur des quartiers qui ne sont pas en lôoccurrence tr¯s 

loin de la route de Grenade, on pourra aller à cette enseigne-là sans passer par la rocade y 

compris si lôon vient du quartier du Beillet ou des alentours. Ce qui veut dire que les 

d®placements interurbains en lôoccurrence, et les Montois qui utilisent la rocade pour aller 

dôun point ¨ un autre ¨ lôint®rieur de Mont de Marsan, ou aller faire leurs courses dans cette 

enseigne notamment, pourront passer en dehors de la rocade pour pouvoir y aller et je crois 

que côest quand m°me quelque chose dôassez important et je tenais donc ¨ donner ces 

arguments-l¨. Jôajoute enfin un dernier point parce que, tant mieux dôailleurs quôil le fasse, 

moi dôailleurs je vous avais demand® que lôon puisse faire un bilan des samedis pi®tons. Jôai 

compris que côest lôUCAM qui va le faire, tant mieux, jôesp¯re que lôon regardera 

attentivement les résultats de lô®tude, puisque comme vous je lôimagine, nous avons ®t® saisi 

par un certain nombre de commerçants du centre-ville qui sont sérieusement en difficulté, les 

samedis o½ Mont de Marsan est compl¯tement ferm®, en lôoccurrence aux voitures. On avait 

donc demandé à plusieurs reprises, et il y a plusieurs mois, un bilan des samedis piétons, 

lôUnion des Commer­ants Montois va le faire et jôesp¯re que lôon pourra en tout cas au 

moment o½ nous aurons connaissance de cette ®tude, que lôon pourra en parler ensemble en 

conseil municipal. Ceci étant dit, et pour revenir au dossier qui nous est présenté, nous 

sommes bien entendu dôaccord sur le fait dôessayer de dynamiser encore plus notre centre-

ville grâce à cette opération. 

 

Madame le Maire : Monsieur LAGRAVE, tout dôabord merci pour votre petit mot o½ je vois 

un brin de malice, mais n®anmoins je le prends pour ce quôil est. Pour le reste, vous ®mettez 

beaucoup de demandes, et puis vous avez des questions sur les CDAC, les prises de positions 

passées, futures, et des commentaires sur lôam®nagement de notre rocade. Les choses sont tr¯s 

claires, pour les choses qui se sont passées antérieurement, je peux en parler puisque ce qui a 

fait pencher pour moi la balance dans le oui, parce que je voudrais quand même vous dire que 

les CDAC sont quand m°me des instances importantes, o½ lôon ®tudie ¨ fond un dossier. Nous 

avons eu beaucoup dôinformations que nous nôavions pas dans les dossiers papiers qui nous 

ont été donnés auparavant et donc la possibilité de questionner les promoteurs, les 

commer­ants qui vont sôinstaller. Cette CDAC a duré de 10 h 30 à 14 h 00. Donc vous voyez 

que nous avons eu un échange qui a été long. La CDAC à venir et bien moi je vous dirai 

comment je me positionnerai après parce que je vais avoir exactement la m°me attitude, côest-

à-dire que je pars là-bas avec un certain nombre dô®l®ments, mais il y a des ®l®ments que je 

nôai pas ¨ lôheure actuelle, je poserai des questions et en fonction des r®ponses que jôaurai aux 

questions que je me pose, et bien je donnerai une r®ponse. Jôessaie de faire cela dans la plus 

grande impartialit®, je le dis tr¯s sinc¯rement, avec un but côest le bien de notre territoire, son 

attractivit®, et un deuxi¯me but qui je crois est important pour les ®lus de lôagglom®ration et 

qui en fait me tient particuli¯rement ¨ cîur, côest lôam®nagement de notre territoire afin que 

tous les aménagements commerciaux qui pourront exister sur notre territoire, soient des 

aménagements commerciaux qui ne pénaliseront pas aussi les circulations sur notre territoire, 

et autant vous dire que je ne vais pas vous parler de ce qui va se passer demain. Parce que ce 

quôil va se passer demain, moi jôai un dossier qui môa ®t® envoy® par la Pr®fecture, que jôai 

®tudi®, je poserai des questions parce que jôai beaucoup de questions à poser sur ce dossier, 

jôaurai des r®ponses et en fonction des r®ponses que jôaurai et bien tr¯s simplement je me 

positionnerai. Pour ce qui est de ce qui sôest pass®, je vais vous dire tr¯s clairement que jôavais 

moi, un certain nombre de questions, jôavais des questions au niveau du nombre et de la 

provenance des emplois potentiels générés ; au niveau de la nature des investissements pour la 



construction de la zone ; des questions au niveau de la quantité des enseignes qui 

sôimplanteraient et de lô®ventuelle compl®mentarit® avec celles du centre-ville ; toutes ces 

questions ont eu des réponses. Pour tout vous dire lorsque pour moi un investisseur veut venir 

sôinstaller sur notre territoire et dit quôil g®n®rera six ¨ sept cent emplois, dont trois cent 

cinquante pour lôalimentaire, je suis assez r®ceptive parce que je re­ois tous les jours des 

dizaines et des dizaines de demandes dôemplois, je sais quôil y a des territoires qui sont 

proches et particuli¯rement d®sesp®r®s ¨ lôheure actuelle, et que je trouve quôil serait 

irresponsable de renoncer ¨ la possibilit® de d®velopper lôemploi sur notre territoire. 

Deuxi¯mement au niveau de lôinvestissement, soixante-dix millions dôeuros et bien côest un 

investissement qui va faire travailler nos entreprises locales avec lôassurance que ce sont des 

entreprises locales, assurance que je nôavais pas jusque-là, que ce seront des entreprises 

locales qui travailleront et donc lôemploi local qui travaillera ¨ ®laborer ces structures. 

Troisièmement, lôassurance au niveau des enseignes, avec une liste qui môa ®t® donn®e au 

niveau des enseignes qui nô®taient absolument pas indiqu®es dans le dossier, les m°mes ne 

sont pas indiquées dans le dossier que nous allons examiner demain, ces enseignes étaient 

complètement absentes sur notre territoire pour la très grande majorité et répondaient 

potentiellement à une demande. Ce sont des zones commerciales, nous aurons 

inéluctablement, installation de zones commerciales sur notre agglomération, et je crois que 

notre devoir est de faire en sorte, comme nous lôavons dit de travailler sur notre centre-ville,  

et avec nos commerces de centre-ville, car le commerce de centre-ville est totalement 

différent de celui dispensé dans les zones commerciales. Pour ce qui est de celle dont vous 

môavez parl® tout ¨ lôheure, le projet sur notre communaut® agglom®ration, quand je parle des 

probl¯mes dôemplois et dôinvestissements, pour moi il nôy a pas beaucoup de fronti¯res, 

quand lôinvestissement est ¨ trois ou quatre kilom¯tres de notre communaut® dôagglom®ration, 

mais jôentends bien aussi que lôinvestissement sur notre communaut® dôagglom®ration 

môint®resse beaucoup. Vous parlez de relocalisation effectivement, une relocalisation avec 

une création importante avec un certain nombre de mètres carré de surfaces commerciales. Ce 

nôest pas quôune relocalisation. Je môexprimerai donc sur ce sujet demain apr¯s avoir ®tudi® 

complètement le dossier au cours de la CDAC. Si tout le monde à un avis avant de partir là-

bas, et bien je vais vous dire que ça ne sert à rien de faire ces CDAC. Si tout le monde arrive 

avec ses id®es bien pr®par®es en amont, moi jôai bien entendu des questions importantes ¨ 

poser au porteur de projet. Pour ce qui est de notre thème-là, je peux discuter de façon 

beaucoup plus tranquille, côest lôam®nagement de la rocade et de tout ce dont vous parliez, de 

lôam®nagement commercial qui allait am®liorer notre rocade. Je suis beaucoup plus perplexe 

sur ce sujet, vous le savez depuis le départ, et je le suis dans un seul but, je le suis très 

simplement parce que côest une inqui®tude que nous devons avoir. Côest une inqui®tude pour 

la rocade mais surtout une inquiétude, et ça je le porte depuis le départ, pour toutes les 

radiales, les pénétrantes, parce que dire que nous allons alléger le trafic de transit au niveau de 

la rocade, dans une certaine zone côest peut-être une réalité, dans une autre zone comme le 

Houga, ce nôest pas une r®alit®. Jôai des ®tudes et des ®tudes compl®mentaires o½ les 

conclusions ne sont pas finalisées mais cela regroupe toutes les études qui ont été faites depuis 

quelques années. Cela regroupe aussi les études qui ont été demandées par le porteur de 

projet. Mon inqui®tude elle vient  des radiales. Autant vous dire que lôavenue Kennedy serai 

une avenue morte, que le rond-point de Bourrassé sera un rond-point mort et que la route de 

Grenade sera également une voie très encombrée. Idem pour la route du Houga, qui va se 

surcharger et le principal problème réside surtout dans ce fait-là. Donc moi je suis très 

contente dôavoir port® ce sujet de la rocade ¨ la Communaut® dôAgglom®ration, que jôai voulu 

porter en dehors de tout projet commercial, avec la situation telle quôelle existe ¨ lôheure 

actuelle. Avoir porté ce sujet nous a permis de pouvoir, je vais dire, faire avancer les choses, 

et faire avancer le dialogue avec le Conseil G®n®ral, qui a pris des dispositions ¨ lôheure 

actuelle dôam®lioration dans un sens de la rocade, dont on ne conna´t pas encore les effets 

mais que je suis prête à étudier de façon impartiale. Ce qui est certain côest que les ®tudes qui 

sont en train dô°tre finalis®es ¨ lôheure actuelle, montrent que ces choses-là seront néanmoins 

insuffisantes. Mais lôimportant côest que nous avancions, il y aura dôautres am®nagements ¨ 

réaliser, un comité de pilotage va se mettre en place, et nous allons pouvoir progressivement 

avancer. Quôil y ait déplacement de commerces ou non, le problème sera le même, cette 

rocade est totalement encombrée. Donc le commerce qui se déplace, peut être que sa voie 

viaire ne va pas, par les effets dôentr®es et de sorties, limiter lôapport suppl®mentaire de flux 

de transit mais pour ce qui est des radiales, les choses vont être excessivement compliquées 



pour ne pas dire complètement obstruées. Je suis donc soucieuse de cela, je suis soucieuse de 

la circulation de lôam®nagement du territoire, du fait que les habitants de Mont de Marsan, de 

Saint Pierre du Mont et de la Communaut® dôAgglom®ration, se trouvent pris dans des 

embouteillages ou dans des situations viaires difficiles et ce qui môimporte côest que nous 

puissions ensemble et tranquillement donner un calendrier et des perspectives à la population 

pour savoir comment nous allons pourvoir ®voluer, voil¨ mon but côest tout. Ensuite pour ce 

qui est du commerce, ça je peux quand m°me vous le dire parce que je lôai toujours dit depuis 

le d®part, jôai ®t® inform® par le porteur du projet sur la Communaut® dôAgglom®ration, côest 

un beau projet ¨ tous points de vues mais la seule chose qui môa toujours inqui®t®e côest son 

implantation, je vous le dis, à cause de ces problèmes de circulation autour de la rocade. Si 

nous arrivons à trouver des améliorations et je crois que nous devrons y travailler de façon 

ferme. Le Conseil Général dit que cela va améliorer la circulation, que les am®liorations quôils 

ont apport®es vont r®gler les probl¯mes, je crois quôil y aura dôautres choses ¨ faire mais 

allons-y tranquillement, définissons un calendrier, définissons un programme, et donnons de 

la perspective aux personnes qui habitent sur la Communaut® dôAgglom®ration. Voil¨ o½ jôen 

suis de ma réflexion et pour les zones commerciales et bien écoutez, il y aura une zone 

commerciale je pense et côest clair et sur, nous avons sur lôagglom®ration des porteurs de 

projets tr¯s d®termin®s, jôexaminerai tout cela avec grand int®r°t demain, jôaurai des questions 

à poser, et suivant les réponses aux questions que je me pose, je me déterminerai en fonction 

de cela, et pendant ce temps nous allons continuer ¨ travailler, et côest ce que jôai dit aux 

commer­ants de lôUCAM, ce quôil faut côest que nous ne sommes pas l¨ pour subir les 

choses, une arriv®e de zone commerciale et dôenseignes côest aussi une demande de la 

population, côest aussi important pour lôattractivit® de notre territoire, donc je crois quôil faut 

lôaccepter, et en attendant travailler sur un commerce de centre-ville qui est un commerce 

diff®rent, qui nôa pas du tout les mêmes particularités qui ne capte pas peut-être le client 

comme le font ces zones commerciales qui veulent en fait les capter pendant toute la journée, 

il faudra travailler à attirer les clients potentiels sur notre centre-ville et je crois que tout le 

travail que nous faisons dans le centre-ville sur nos espaces publics, sur les animations et sur 

lôappui que nous pourrons apporter aux commerçants avec le programme FISAC en autre, et 

bien amènerons aussi cette attractivité dans notre centre-ville. Pour ce qui est des samedis 

pi®tons, je vais donner la parole ¨ Madame Chantal LUTZ parce quôon nôest quand m°me pas 

resté les bras croisés depuis le départ. Nous avions fait une évaluation en décembre 2009 et 

mai 2010, donc vous voyez quand m°me que lôon essaie dô®valuer les choses, si Madame 

Chantal LUTZ veut bien donner quelques éléments sur ces études qui avaient été lancées. 

 

Madame Chantal LUTZ : Merci, un petit rappel qui porte sur la première expérience de 

piétonisation qui a eu lieu en mars 2009 au niveau du marché St Roch, puis qui ce sont 

inscrites ¨ partir du mois dôavril sur une configuration de samedis pi®tons, sur un périmètre 

qui ne vous a pas échappé a évolué. Selon le monde, les samedis piétons, une fois par mois, a 

®t® un lancement qui sôest voulu pour faire d®couvrir notre ville de fa­on diff®rente. Il pouvait 

°tre aussi per­u comme une pr®figuration dôune ®ventuelle évolution sur ce système-là. Donc 

ce nôest pas quelque chose de bloqu®, je vous le repr®cise puisque nous en avions d®j¨ parl® 

en septembre 2009.  Toutefois, les membres du cabinet AID nous avaient apporté quelques 

éléments dans ces phases intermédiaires de diagnostics. Eléments qui avaient été 

communiqu®s ¨ lôensemble des commer­ants Montois puisquôils ont ®t® invit®s ¨ chaque 

rapport du cabinet AID. Nous avions été curieux de savoir comment cela pouvait être perçu, 

notamment par catégorie, de professionnel, de ménage, par type de professionnel mais aussi 

par zone dôhyper-centre. En termes de satisfaction, je remonterai aux éléments de décembre 

2009, pour vous dire que 55% des professionnels commerçants sô®taient port®s comme ®tant 

satisfaits de cette opération, quartier des Arènes 67% de satisfaction, Despiau et Pancaut 50% 

de satisfaits, Hyper-centre 66% de satisfaits, Madeleine 40% de satisfaits, Midou Lesbazeilles 

56% de non satisfaits,  et saint Roch 65% de satisfaits. Cô®tait-là des éléments de décembre 

2009. Il ressortait une forte nécessité de mener avec ces opérations-là, des animations. 

Animations que je pense que vous avez pu voir évoluer et être de plus en plus importantes en 

termes de pr®sence sur ces samedis pi®tons, avec lôaide de lôUCAM bien évidemment. Ensuite 

en mai 2010, voici les éléments qui nous avaient été communiqués par le cabinet AID : les 

m®nages se portaient ¨ 91%, comme satisfaits de cette op®ration, sur lôop®ration des samedis 

piétons, je ne parle pas des ménages consommateurs. Au niveau des professionnels, je porte à 

votre connaissance, les éléments suivants : Ceux qui étaient favorables : 56% des 



professionnels de lôalimentation, Equipement de la personne 44% ; équipement de la maison 

52% ; culture loisirs 56%; services 52% ; ceux qui nô®taient pas favorables : cafetiers, 

hôteliers, restaurateurs 55%. Ce qui nous fait un total de 52% favorables contre 48% qui 

nô®taient pas favorables. Ces ®l®ments dôappr®ciation nous les avons partag®s avec lôUCAM 

et à ce moment-là nous nous sommes posé des questions. Vous avez semble-t-il vu aussi que 

le périmètre du samedi piétons avait évolué, nous avions évolué sur le dispositif puisque nous 

avions entendu les commerçants de la place du général de Gaulle, nous avions-là amendé la 

situation dans les phases o½ il nôy avait pas dôanimation tr¯s forte. Ensuite, le reproche que 

lôon peut se faire, côest quôeffectivement que lôon aurait pu accompagner cette action avec une 

communication un peu plus pr®cise en mati¯re dôaccessibilit® au stationnement. On lôa fait un 

peu tardivement mais on aurait pu le faire avant. Côest une exp®rimentation, et on a l¨ des 

éléments qui nous ferons apprécier les choses différemment sur la localisation des 

stationnements puisque nous nôavons pas minimis® le nombre de places de stationnement et 

on a même accompagné les opérations du samedi piétons avec le stationnement de surface 

gratuit. Ce sont tr¯s certainement des op®rations qui vont continuer parce que jusquô¨ la fin de 

lôann®e nous avons une forte programmation tr¯s attendue des commerçants comme la foire 

dôautomne, nous allons avoir je lôesp¯re une Saint Hubert moins pluvieuse que lôann®e 

dernière et je peux vous dire que les fêtes de Noël sont particulièrement attendues par les 

commerçants puisque cela constitue une période très forte en termes de consommation. 

Effectivement, lôUCAM nous a fait part dôavoir un sondage plus pr®cis un an apr¯s 

lôexp®rience, on va attendre ce r®sultat et on sera avec eux pour partager cette ®tude-là. 

 

Madame le Maire : Voilà, donc les accompagner et accompagner cette opération qui un 

samedi par mois nôest pas non plus la mer ¨ boire, et côest vrai par contre et je leur ai dit de 

fa­on tr¯s calme et pas du tout vindicative mais que lôon ne peut pas tout attendre non plus de 

la municipalit®. Jôavais lu que nous amenions du monde avec nos animations mais que les 

gens ne rentraient pas dans les magasins, mais bon lôattractivit® des commerces côest ¨ eux de 

les travailler, puisque jôai donn® par le biais dôun arr°t® municipal la possibilit® dôexploiter les 

trottoirs ces jours-là, ils peuvent déballer, faire des opérations, de toute façon je crois que tout 

ça va se travailler avec eux, là aussi nous pouvons toujours évoluer, les choses ne sont pas 

figées, nous attendons leur étude qui sera peut-être plus complète que les deux dernières que 

nous avons réalisés, mais sachez quand même que nous avons suivi ce dossier et que nous ne 

sommes pas resté là sans se soucier de la satisfaction et de la non satisfaction. 

 

Monsieur Alain BACHE  : Je pense que par rapport à cette question du commerce, commerce 

de ville et zone commerciale, jôai fait part de mon sentiment ¨ plusieurs reprises et 

effectivement jôai parl® de boulimie de m¯tres carr®s commerciaux, je nôenl¯ve rien dans ce 

propos, , je trouve quôaujourdôhui en termes de d®veloppement durable, le fait de vouloir 

d®multiplier, et ce nôest pas quôau niveau de lôagglom®ration Montoise, de mettre des milliers 

de m¯tres carr®s de zones commerciales, moi ­a môinterroge ¨ lôheure on lôon parle de 

développement durable. Je pense que nous devons avoir un échange, tout élus que nous 

sommes, sur lôensemble de ces questions parce que je crois quôil y a une n®cessit® de 

réflexion à avoir pour effectivement faire en sorte que, les déplacements individuels puissent 

diminuer, et pour que les déplacements individuels puissent diminuer il faut rendre les 

commerces le plus accessible possible, et au plus près des populations, dans leur ensemble. Je 

ne vais pas trancher pour que ce soit le projet de Haut Mauco, ou celui de Saint Pierre, mais je 

pense quôil faut que nous ayons un raisonnement global sur cette question et une approche 

globale en prenant en compte, le développement durable, les questions environnementales, la 

question dôoccupation raisonnable de lôespace parce quô¨ force de prendre de lôespace outre 

les pollutions que cela peut entraîner et tous les désagréments que cela peut engendrer, à un 

moment donn® il va se poser la question de lôoccupation terrestre pour nourrir notre plan¯te ¨ 

un moment donné, et si on continue à vouloir aller à toute vitesse sur des occupations 

d®raisonn®es aujourdôhui de lôespace, ­a nous posera des questions en termes de soci®t® et de 

développement de société. Ce sont ces questions-l¨ qui môint®ressent, il ne môappartient pas 

de trancher en ce qui concerne le projet, mais je pense que cette question doit être première 

dans les r®ponses ¨ donner par rapport ¨ cette occupation de lôespace et je môextirpe de toutes 

ces zones commerciales et alimentaires, je crois que côest ­a que nous devons avoir ¨ lôesprit. 

  



Madame le Maire : Je vous rejoins tout ¨ fait puisquôon a ces notions dans la t°te y compris 

dans la mise en place de notre PLU sur la ville de Mont de Marsan, y compris dans la mise en 

place du SCOT de la Communaut® dôAgglom®ration, donc côest une pr®occupation tout ¨ fait 

importante. Mais dans le m°me esprit, je suis moi aussi assez dubitative sur lô®volution de 

toute façon, et je crois que le commerce de demain sera un commerce de proximité, un 

commerce de quartier et que côest celui-l¨ quôil faut accompagner, parce que côest un 

commerce qui sera au plus près du consommateur et que cela aussi fera beaucoup moins de 

d®placement. Ceci dit, il y a n®cessairement tout de m°me un certain nombre dôenseignes que 

vous ne pourrez pas regrouper dans des quartiers et donc il faudra bien quôil y ait une zone 

commerciale. Pour lôalimentaire, je reste persuad® que le commerce de quartier est le 

commerce dôavenir, qui se d®veloppe dôailleurs de fa­on tr¯s int®ressante chez nous, et je 

crois que lôon va finir par avoir un maillage de commerces de quartier, de moyennes surfaces 

de quartier, qui va °tre tout ¨ fait int®ressant et qui jusquôici nôont pas franchement souffert de 

la pr®sence de grandes surfaces ¨ proximit® parce quôil y a aussi des habitudes de 

consommateurs. Maintenant, pour ce qui est des personnes qui veulent venir investir, ce sont 

des gens qui font aussi leurs calculs, ils ne viennent pas pour notre bonne mine, je crois quôils 

sont tous dans la m°me philosophie et je nôai pas beaucoup dôinqui®tude pour eux, et je crois 

que ce quôil faut accompagner, et vous avez raison, une attention toute particuli¯re ¨ 

lôoccupation de lôespace, et l¨ je vous rejoins tout ¨ fait. 

  

Ouµ lôexpos® du rapporteur 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 

- APPROUVE les objectifs ci-dessus énumérés, 

 

- dôAUTORISE Madame le Maire à constituer le dossier « FISAC », 

 

- SOLLICITE  les financements de tous les partenaires pouvant être associés à 

lôop®ration urbaine collective (O.U.C.) 

 

 -  AUTORISE  Madame le Maire ou, en cas d'empêchement, un Adjoint, à procéder à la 

signature de toutes pièces et formalités s'y rapportant. 

 

 

Délibération N°2 

 

Objet : Etude pré-op®rationnelle dôOPAH RU ï D®l®gation de ma´trise dôouvrage. 

 

Note de synthèse 

 

Rapporteur : Monsieur Hervé BAYARD, Adjoint au Maire.  

 

Par délibération en date du 30 mars 2010, le Conseil municipal a décidé le lancement 

dôune consultation pour une ®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH RU (Op®ration Programm®e 

dôAm®lioration de lôHabitat avec volet Renouvellement Urbain) concernant le centre ville 

élargi de Mont de Marsan. 

Dans ce cadre, et conformément au code des marchés publics, une consultation a été 

lancée afin de retenir le prestataire de cette étude opérationnelle, le cahier des charges ayant 

®t® valid® par lôensemble des partenaires. 

A lôissue de cette mise en concurrence, la proposition du PACT des Landes sôest 

dégagée comme mieux-disante de la consultation pour un montant de 68.700ú HT. 

Il faut noter quô¨ lôissue de cette r®flexion pr®alable, le lancement dôune OPAH RU 

sur  

5 ans est envisagée. 

Conform®ment au Plan Local de lôHabitat (PLH) ®tabli par la Communaut® 

dôAgglom®ration du Marsan, la ma´trise dôouvrage de cette op®ration a ®t® confi®e ¨ la Ville 

de Mont de Marsan. 



Néanmoins, et compte tenu des autres études entreprises dans le cadre du PLH, et 

notamment la mise au point du Projet dôInt®r°t G®n®ral concernant les autres communes de 

lôAgglom®ration et le reste du territoire communal de Mont de Marsan, il semble coh®rent que 

les services de lôAgglom®ration assurent le pilotage de ce dossier.  

En conséquence, il y a lieu de signer avec la CAM une convention de délégation de 

ma´trise dôouvrage pour le suivi de ce dossier.  

 

Monsieur Hervé BAYARD : Je tiens à préciser que le cabinet qui a été retenu pour 

également réalisé le diagnostic du PIJ, côest le PACT des Landes, donc le PACT des Landes 

aura amen® le diagnostic de lôOPAH RU et celui du PIJ. 

 

Projet de délibération 

 

Ouµ lôexpos® du rapporteur 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer une convention de délégation de maîtrise 

dôouvrage de la Ville de Mont de Marsan aupr¯s de la communaut® dôAgglom®ration 

du Marsan visant ¨ mettre en îuvre une OPAH RU sur le centre ville ®largi de la 

commune, 

 

- AUTORISE Madame le maire ¨ transf®rer le projet de march® dô®tudes pré-

op®rationnelle avec le PACT des Landes aupr¯s de la communaut® dôAgglom®ration 

du Marsan, 

 

- AUTORISE  Madame le Maire ou en cas dôemp°chement un Adjoint, ¨ intervenir ¨ la 

signature de toutes pièces et formalités se rapportant à cette affaire. 

 

 

Délibération N°3 

 

Objet : Lancement des ®tudes pr®alables ¨ la cr®ation dôune ZAC au Sud du Centre 

Ville et définition des modalités de la concertation. 

 

Note de synthèse 

 

Rapporteur : Monsieur Hervé BAYARD, Adjoint au Maire.  
 

Le conseil municipal a engagé, par délibération en date du 28 octobre 2008, la procédure 

de transformation de son Plan dôOccupation des Sols en Plan Local dôUrbanisme. 

Le projet communal dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) a ®t® d®battu 

lors du Conseil municipal du 29 juin 2010. 

Au-del¨ dôune r®flexion urbaine globale au niveau de la commune, certains zooms 

sectoriels ont ®t® r®alis®s. Un de ces zooms concerne lôam®nagement dôun espace au sud du 

centre ville. 

 

Le site est localisé au centre ville entre la place des Arènes et la place Joseph Pancaut. 

Le site est bordé par trois voies principales que sont le boulevard de la République au 

sud, lôavenue Sadi Carnot ¨ lôest et la rue du g®n®ral Lasserre ¨ lôouest. Le p®rim¯tre dô®tude 

délimite une superficie de 4,1 ha. 

 

Lôam®nagement du site entre dans un schéma général de mise en synergie de différents 

espaces publics de la ville qui se traduira par la cr®ation dôun axe transversale nord-sud qui 

reliera la gare, la place des Arènes, la place Joseph Pancaut, les berges de la Midouze et le 

boulevard Ferdinand de Candau. Les grands principes dôam®nagement sont : 



¶ le renouvellement urbain de lô´lot par la cr®ation dôune rambla (pi®ton) (lien entre les 
ar¯nes et la place Pancaut), lôadressage du programme le long de la rambla, la cr®ation dôun 

parking public et la production de logements. Le périmètre définitif sera mis au point au cours 

de lôavancement des ®tudes pr®liminaires ; 

¶ La cr®ation dô®quipements structurants. 

 

La Zone dôAm®nagement Concert®e peut °tre lôoutil de mise en îuvre volontariste de 

cet aménagement. Elle permet : 

Á la mise en îuvre du droit de pr®emption, de la proc®dure dôexpropriation et dôun 
programme dô®quipements publics ; 

Á à une personne publique ou un aménageur privé de mener les opérations 

dôam®nagement initi®es dans un but dôint®r°t g®n®ral ; 

Á dôassurer une diversit® dôoffre (logements - activités -équipements - espaces 

publics - espaces naturels, etc.) ; 

Á dôassurer une bonne information de la population ¨ tous les stades de son 

déroulement (concertation, enquête publique, etc.) ; 

Á de bien analyser les incidences sur lôenvironnement ¨ travers lô®tude dôimpact. 

La proc®dure ¨ mettre en îuvre est la suivante : 

Á Délibération du C M définissant les modalités de la concertation et définition du 

p®rim¯tre dô®tude ; 

Á Elaboration du dossier de création de la ZAC ; 

Á Délibération du C M : Bilan de la concertation et création de la ZAC ; 

Á Elaboration du dossier de réalisation de la ZAC ; 

Á Délibération du C M : Approbation du dossier de réalisation de la ZAC. 

 

Projet de délibération 

 

Monsieur Jean-Michel CARERRE  : Quelques remarques sur cette délibération 

proprement dite, mais aussi de façon plus globale au sujet de toute la politique 

dôurbanisme que vous souhaitez d®velopper et vous nous en avez touch® deux mots tout ¨ 

lôheure. Tout dôabord sur cette ZAC outre lôappellation de rambla qui me para´t ¨ titre 

personnel un petit pr®tentieux mais bon cela est un d®tail, il me semble quôil y ait des 

d®tails importants quôil faudrait signaler avant que notre conseil ne prenne une d®cision 

au sujet de cette ZAC. En premier lieu les propriétaires concernés, ils ont déjà été 

contactés par vos soins, peut-on savoir quôelles ont ®t® vos propositions ? Et quôen est-il 

de leur position à cet égard ? Deuxièmement, et en cas de désaccord, la ZAC est-elle le 

seul outil possible et envisageable ou uniquement le seul outil permettant dôenvisager des 

expropriations ? Ceci ®tant, et vous lôavez dit en pr®ambule de ce conseil, je voudrais 

insister sur le fait quôelle se trouve isol®e cette d®lib®ration mais quôen fait elle sôinscrit 

dans un sch®ma directif beaucoup plus large quôil convient je crois dô®voquer puisquôil 

concerne Mont de Marsan de demain que vous nous proposez. Côest la raison pour 

laquelle jô®voquerai dôautres sujets, qui pr®sent®s globalement et non pas débattus 

séparément  suscitent quelque peu mon inquiétude et celle de beaucoup de Montois. Nous 

venons de parler de la d®cision favorable que vous avez prise en faveur dôun hyper-centre 

commercial situé hors agglomération, des conséquences néfastes inévitables pour le 

commerce de centre-ville, côest du moins mon opinion, je ne reviendrai pas sur ce quôa dit 

Monsieur Renaud LAGRAVE mais je rappellerai simplement une règle essentielle sur le 

commerce : plus on est nombreux ¨ partager le g©teau, en lôoccurrence les clients, moins 

la part de chacun est importante. Côest in®vitable. Ce sont toujours dans ce cas-là les plus 

petits qui en font les frais. Je voudrai également parler de votre projet des Berges qui 

inclut la restructuration de la place Charles de Gaulle avec la suppression totale des places 

de parking qui lôaccompagne et du mauvais tour jou® ainsi aux commer­ants de ce 

quartier qui se battent d®j¨ au quotidien. Il y a ®galement sur ce domaine dôautres 



suppressions programmées dont nous avons débattu en commission dôurbanisme, je 

citerai moins cent soixante-quatre places aux arènes ; moins cent cinquante-six places à 

Francis Planté ; moins cent six à Saint Roch, suppression totale ou quasiment ; moins cent 

places place PANCAUT, moins soixante-quinze quai de la Midouze, tout ça pour arriver 

à un total de sept cent places qui seront supprimées en centre-ville sans compter la 

suppression de la totalité du stationnement gratuit dans notre ville qui nous a été 

®galement pr®sent®e en commission dôurbanisme comme une idée tout à fait 

envisageable. Enfin permettez-moi pour conclure sur ce sujet de vous parler du plateau 

pi®tonnier, incluant toute la zone ¨ droite de lôavenue Sadi-Carnot et Gambetta, et qui va 

rendre ainsi inaccessible aux voitures toute la rue Pierre Lisse, la place Saint Roch, la rue 

du quatre Septembre, et donc un flux de véhicules évidemment diminué mais également 

une possibilit® dôun point de vue commercial qui sôatt®nue. Ainsi lorsque vous parlez de 

redynamiser le centre-ville, de le repeupler, de lôembellir, dôen diminuer la circulation 

automobile, de favoriser des déplacements piétonniers, autant de choses louables que 

nous pouvons toutes et tous partager et que nous partageons mais il nôen demeure pas 

moins que certaines actions que vous allez entreprendre très prochainement nous semble 

quelque peu contradictoire avec votre discours et avec la communication qui en est fait là-

dessus. Vous nous dissiez tout ¨ lôheure °tre inqui¯te au sujet de la rocade, je suis quant ¨ 

moi tout à fait inquiet au niveau du centre-ville et côest la raison pour laquelle dans 

lôattente dôune pr®sentation globale et dôune ®tude dôimpact pour lôensemble de ces 

dispositifs, nous nous abstiendrons pour cette délibération. 

 

Madame le Maire : Très bien, concernant les propriétaires concernés, ils sont multiples, 

et puis de toute fa­on le p®rim¯tre de la ZAC nôa pas ®t® encore d®fini donc ils seront tr¯s 

précisément connus quand le périmètre sera totalement défini. La ZAC est le seul Outil, 

oui côest un outil, maintenant sôil y a aussi des possibilit®s dôacqu®rir le foncier sans 

passer par cet outil qui est lourd et long et bien dans ce cas nous nôaurons pas besoin de ce 

type dôoutil, dans la mesure o½ il y a des projets dans cette zone qui existe. Vous parliez 

dôun sch®ma directif, non côest un sch®ma directeur, on va essayer de faire en sorte quôil 

ne soit pas directif. Je veux bien que lôon me fasse des litanies sur le d®veloppement 

durable, sur les déplacements, sur les façons de bouger ou non, ou bouger moins, moins 

dôutilisation dôautomobiles, et que lôon me dise dôun autre c¹t® et bien il ne faut rien 

changer, parce que ce que vous °tes en train de me dire côest quôil ne faut rien changer. 

Alors on garde nos places de stationnements partout, on ne bouge rien, on garde les 

mêmes sens de circulation, et tout va bien Madame la Marquise, et occupez-vous du 

d®veloppement durable en m°me temps.  L¨ je vais avoir un probl¯me, côest-à-dire que 

soit on essaie dôenvisager quelque chose de porteur pour notre ville, qui peut être un 

plateau piéton, semi-pi®tonnier, les choses ne sont pas du tout arr°t®es ¨ lôheure actuelle 

mais vont lô°tre assez rapidement, et je sais que vous participez aux commissions 

dôurbanisme, donc vous serez inform® comme vous lô°tes de tout ce qui se passe dans ce 

domaine-l¨ de lôactivit® municipale, mais je ne peux pas vous laisser dire quôil va °tre 

supprimé sept cent places de parking, je ne peux pas vous laisser dire des choses pareilles, 

parce quô¨ force dôassener des chiffres faux, de partir sur des bases complètement fausses 

et  de le marteler à souhait, je comprends bien que ce soit une technique pour faire rentrer 

­a dans la t°te des Montois, mais moi jôessaie dôen avoir une autre aussi. Jôessaie dôavoir 

une technique qui est de donner la vérité. Bien entendu que le stationnement va être 

envisag® de fa­on diff®rente, bien entendu quôil y aura cr®ation de nouveaux espaces de 

parkings et par contre jôaimerai aussi que dans cette ville on arrive ¨ raisonner, et on y 

arrivera, de façon progressive vers une utilisation des transports en commun lorsquôils 

seront efficaces. Nous travaillons ¨ ce projet de transport en commun efficace, et dôautre 

part pour un stationnement qui soit utile aux commer­ants justement parce quô¨ lôheure 

actuelle le stationnement nôest pas utile aux commer­ants, il est ventous® ¨ longueur de 

journ®e et je peux m°me vous dire que ce que lôon a mis en place pour essayer de donner 

de lôimpulsion aux commer­ants, qui ®tait la demi-heure gratuite de stationnement et bien 

il sôav¯re que côest un ®chec parce que lôeffet, outre le manque ¨ gagner potentiel pour la 

ville, lôeffet côest que certaines personnes sont de petits coquins, ils appuient plusieurs 

fois sur le bouton et comme cela on a des voitures qui ventousent toute la journée. Côest 

tout ¨ fait lôeffet inverse de lôeffet auquel on souhaitait arriver. Il faut donc donner de la 

fluidit® et ce qui aidera les commer­ants, côest que lôon puisse se garer pas trop loin de 



chez eux mais que ­a puisse tourner et bouger, et que lôon arr°te ce stationnement qui 

ventouse toutes les places du centre-ville, et je dois le dire, excusez-moi mais lorsque je 

vois des photos des places actuelles et quand je vois les photos des projets que nous avons 

sur les espaces publics que sont la place Général de Gaulle et la place PANCAUT de 

demain, il nôy a pas photo, franchement pour celui ou celle qui veut se promener, en 

termes dôattractivit®, entre une place qui est remplie dôautomobiles et une place qui est 

lib®r®e, o½ il peut y avoir de lôanimation et o½ on peut avoir envie dôy rester,  je nôai pas 

le sentiment quôil y ait sujet ¨ discussion. Apr¯s lôinqui®tude des commer­ants, elle est 

tout à fait légitime, toutes les villes qui ont connu dans leur passé ou actuellement qui sont 

en plein bouleversement de leur cîur de ville, les m°mes questions ce sont pos®es, les 

mêmes peurs ont existé, les mêmes oppositions également des commerçants, et je dois 

dire que celles qui sont all®es de lôavant en accompagnant bien s¾r mais en d®roulant 

leurs projets néanmoins et bien dans les années suivantes ceux qui ont suivi la mise en 

place de ces projets, leurs r®alisations et bien ont vu une attractivit® qui sôest 

considérablement améliorée et ont vu des commerces qui au contraire étaient dans une 

dynamique très positive. L¨ o½ je vous rejoins, côest quôil va y avoir des p®riodes de 

travaux et de difficult®s et l¨ il faudra les accompagner. Nous sommes en train dôy 

travailler actuellement pour savoir comment on peut les accompagner au mieux sur les 

difficult®s quôils pourront avoir à ce moment-là. Il y a des dispositions FISAC préparés 

pour ­a. Dôun c¹t® il y a tout ce travail que nous souhaitons d®velopper sur notre cîur de 

ville, ce projet de ZAC vous avez bien compris que ce quartier-là est un quartier à enjeux 

important, o½ lôon peut faire une requalification de logements pour apporter du logement 

en centre-ville, apporter des commerces de proximit® et dynamique, o½ lôon peut m°me 

installer un cinéma, je vous le dis très clairement, donc une activité avec un stationnement 

au niveau des ar¯nes, cr®ation de parkings suppl®mentaires, je veux dire que côest un lieu 

¨ enjeux forts, et quôil faut sôint®resser aussi ¨ lô®volution positive de la requalification de 

petit quartier dans la ville qui am¯neront aussi de lôattractivité pour notre ville, Monsieur 

Hervé BAYARD à un mot à dire. 

 

Monsieur Hervé BAYARD : Je voudrai simplement parler du stationnement parce que 

nous y avons consacr® deux commissions dôurbanisme Monsieur CARRERE, vous avez 

participé aux deux, on a eu des échanges forts intéressants et je trouve réducteur vos 

propos lorsque vous parlez de notre ambition du stationnement, vous parlez avant tout de 

r®duction de places de stationnements, or vous savez tr¯s quôil y aura ®galement des 

créations, vous savez très bien que notre objectif côest de pouvoir r®pondre ¨ tous les 

publics et notamment ceux qui veulent venir en centre-ville pour consommer en centre-

ville. Donc jôai trouv® votre pr®liminaire un peu r®ducteur. Ensuite lorsque nous avons eu 

cette réflexion en commission dôurbanisme, je nôai pas senti chez vous une opposition ¨ 

lôambition que nous avions, je le dis tr¯s clairement, et côest pour ­a que je trouve 

aujourdôhui votre position un peu ambig¿e, je le dirai de cette fa­on. Ensuite, je dois dire 

que vous ayez des inquiétudes par rapport aux commerçants, je pense que nous avons la 

même ambition celle de redynamiser le centre-ville, de le dynamiser, de le booster, si on 

peut parler ainsi, mais je crois que la création de cette ZAC répond à tous ces problèmes. 

On a la possibilit® dôy cr®er un parking public dôune grande capacit® dôau moins quatre 

cent places, on a la possibilit® dôy cr®er des logements,  côest-à-dire  de faire en sorte quôil 

y ait des personnes qui viennent y habiter dans ce centre-ville, et en y habitant, ils vont 

consommer, côest au moins cent dix logements. On a la possibilit® de cr®er, de relocaliser, 

comme ¨ pr®cis® le maire, le cin®ma, de lôagrandir donc de cr®er un ®quipement qui soit 

particulièrement attractif et qui va créer de la vie, donc jôai du mal ¨ penser que vous 

puissiez vous abstenir, côest ce que vous avez dit. Vous abstenir ou ne pas prendre 

position côest pareil, alors que l¨ on a vraiment un beau projet, je le dis un peu avec le 

cîur parce que je lôai exprim® comme cela en commission dôurbanisme, mais on a 

vraiment un beau projet, alors que cette zone aujourdôhui quôest-ce-que côest ? Ce sont 

principalement des hangars, côest une zone qui nôa pas dôaffectation pr®cise, qui est en 

centre-ville, et moi jôestime que sôabstenir côest vouloir que cette zone reste en lô®tat. 

 

Monsieur Jean-Michel CARRERE  : Alors si vous me le permettez Madame le Maire, je 

vais r®pondre ¨ mon tour. Tout dôabord vous môavez r®pondu et côest tout ¨ fait normal 

que cô®tait tr¯s r®ducteur dôannoncer ces chiffres-là, je fais avec les chiffres dont je 



dispose. Il y a eu un document que vous nous avez remis en commission dôurbanisme 

réalisé par le cabinet SARICCO, sur trois mille places de stationnement, il est prévu sept 

cent suppression de places. Je ne fais quôavec les chiffres dont je dispose. ¢a sera r®alis® 

ou pas, je nôen sais rien, ce nôest pas moi qui suis d®cideur côest dôavantage de votre 

ressort. Ensuite vous trouvez que ma position est un petit peu ambigüe à ce sujet, non elle 

nôest pas ambig¿e parce quôon traite les dossiers s®par®ment, or je crois quôen termes 

dôurbanisme, il sôagit bien de voir globalement ce que cela va donner en termes 

dôurbanisme, de circulation et de stationnement. Vous avez cit® la cr®ation de trois cent 

ou quatre cent places ou au-del¨ sur la ZAC Lolom, vous savez tr¯s bien et côest vous qui 

lôavez dit, ce ne sera pas quatre cent places mais deux cent places pour le public, le reste 

ce sera pour les résidents. A côté de ça vous en supprimez la moitié sur la place des 

arènes, côest ce qui est annonc®, donc côest une op®ration blanche, on est bien dôaccord. 

 

Monsieur Hervé BAYARD : Dans le plan dôaction en faveur du stationnement, mais on 

ne va pas le d®voiler ici parce justement suite ¨ la commission dôurbanisme, il y a 

quelques questions qui ont ®t® pos®es par les ®lus et le plan dôaction va encore faire 

lôobjet de quelques modifications, mais par exemple avez-vous parl® de lôagrandissement 

du parking Saint Roch ? Non, vous nôen parlez pas, vous parlez seulement des 

suppressions de places de stationnement, vous ne parlez que de ça. Avez-vous parlé de 

cr®ation dôabonnement ¨ la fois pour riverains et ¨ la fois pour les personnes qui vont 

venir en centre-ville ? Vous ne parlez pas de tout ­a votre objectif côest de dire, la 

municipalité veut supprimer des places de stationnement, et de faire peur aux gens qui y 

vivent, côest ­a votre objectif. Moi ce que je veux dire, si on enl¯ve des places de 

stationnements, côest justement pour requalifier les espaces publics, ces espaces publics 

côest quoi ? Les berges, si je me souviens bien, la requalification des berges côest un bien 

un projet que vous avez vot®, donc vous °tes dôaccord pour que lôon supprime les places 

de stationnements à ces endroits-là. Donc on ne peut pas requalifier les espaces publics, 

faire en sorte que ce soient des espaces conviviaux, et vouloir y laisser la voiture. Lorsque 

je parle dôambiguµt® chez vous, je parle de ­a. 

 

Madame le Maire : Par contre, une chose qui nous est ch¯re depuis le d®part, côest 

justement avoir une vue dôensemble sur la ville, sur tous ces probl¯mes dôurbanisme, je 

crois que nous avons étudié largement le projet des berges et justement le fruit de tout ce 

travail, le schéma directeur sur dix-sept kilomètres de berges phasé, donc vraiment 

dôavoir cette vision dôensemble, une nouvelle circulation dans la ville, je crois que vous le 

savez puisque vous participez aux commissions dôurbanisme, nous ne traitons pas les 

choses point par point, mais il y a des d®lib®rations quôil faut prendre sur des points très 

précis bien entendu. Monsieur CARRERE, dernière intervention. 

  

Monsieur Jean-Michel CARRERE  : Encore une fois, je partage et côest clair la 

globalit® de lôid®e, je suis enti¯rement dôaccord l¨-dessus et y compris sur les berges. Là 

on parle de stationnements, dôam®nagements, côest un petit peu diff®rent, ce nôest pas une 

ambiguµt® de ma part, côest simplement je crois quô¨ un moment il faut que la population 

soit au courant de ce que cela engendre. Il y a eu une réunion que vous avez programmée 

le 4 octobre, ­a sera le cas mais je crois quôil est important que nous en parlions au 

préalable en conseil municipal aussi. 

 

Madame Rose LUCY : Je voudrai juste demander ¨ Monsieur BAYARD dôarr°ter dô°tre 

surpris lorsque nous intervenons en conseil municipal, côest notre r¹le et notre devoir tout 

simplement. Nous ne sommes pas opposés à une discussion, nous ne sommes pas opposés 

à des discussions sur le centre-ville mais nous avons lôimpression dôavoir en face de nous 

des gens qui développent une doctrine, et cette doctrine, elle repose toujours sur de 

lôautosatisfaction, ¨ vous entendre Mont de Marsan est devenu une ville avec des projets 

qui vont être extraordinaires, moi je souhaiterai juste vous poser une question Madame la 

maire et Monsieur BAYARD, vous vous déplacez comment ? 

 

Madame le Maire : Je sais que vous vous déplacez à pied et que les trottoirs de Mont de 

Marsan ne sont pas satisfaisants, alors vous savez je ne développe aucune autosatisfaction 

par contre devrais-je avoir un grand pessimisme, devrais-je pleurer sur le sort de la ville, 



devrais-je dire que nous nôavons aucun projet, que vous nous avez ®lus chers Montois et 

puis nous sommes l¨ impuissants ¨ ne rien pouvoir faire, ne vous inqui®tez pas ce nôest 

pas grave, heureusement que nous avons un peu dôoptimisme, heureusement que nous 

avons un projet de ville, heureusement que nous sommes un peu ambitieux pour notre 

ville, et que nous r®aliserons ce que nous pourrons en r®aliser, côest certain, mais dans 

tous les cas nous aurons imprimé un projet de ville qui sera un projet fort pour Mont de 

Marsan. Ensuite de lôautosatisfaction, moi je nôen fait pas, il y a beaucoup 

dôimperfections, vingt ans de retard de traitement de voiries, nous allons mettre quinze 

ans pour revenir à niveau, heureusement que jôai avec mes coll¯gues au niveau de la 

Communaut® dôAgglom®ration, qui lôont accept® et qui allaient dans le m°me sens que 

nous ici à Mont de Marsan, multiplié par trois les budgets voiries afin que nous puissions 

pédaler sur le retard que nous avons et effectivement tout ne se fera pas en un jour mais je 

pense que lôon peut laisser entrevoir ¨ la population quôil y a des choses qui se font, qui se 

pr®parent, côest vrai que ces dossiers ont ®t® des dossiers longs ¨ mettre en place, ce nôest 

pas facile et tout nôest pas terminer, il y a encore beaucoup dô®tudes qui seront dôactualit® 

notamment pour les berges et les berges proprement dite, mais dans tous les cas les 

réalisations, les grands chantiers vont démarrer maintenant, alors non je ne fais pas de 

lôautosatisfaction mais je crois que lôon peut dire que nous avons bien travaill®, apr¯s on 

peut °tre dôaccord ou non sur les projets que nous portons. 

 

Monsieur Alain BACHE  : Côest normal que vous fassiez de lôautosatisfaction. 

 

Madame le Maire : Merci Monsieur BACHE. 

 

Monsieur Alain BACHE  : Je partage les propos de Monsieur CARRERE, il faut préciser 

quand m°me, et si vous qui lôavez dit Monsieur BAYARD, la totalit® des parkings qui 

sont gratuits aujourdôhui seront payants demain, on est bien dôaccord, il faut que ce soit 

dit aussi. 

 

Monsieur Hervé BAYARD : Très rapidement Madame LUCY, je voudrais répondre à 

une chose, vous dites que nous sommes surpris lorsque vous nous posez des questions, 

moi je dois dire que je ne suis pas surpris et vous ne fréquentez pas la commission 

dôurbanisme, côest important Madame car il y a un travail s®rieux qui y est fait, avec 

lôensemble des ®lus quôils soient de la majorit® ou de votre groupe, et ¨ chaque fois 

jôinvite tous les ®lus ¨ poser les questions quôils souhaitent, ¨ inscrire toutes les questions 

quôils souhaitent, et jusquô¨ pr®sent et peut °tre que jôai failli ¨ deux ou trois reprises je 

nôen sais rien, mais jusquô¨ pr®sent, jôai tout mis sur la table et ­a je ne pense pas que 

Monsieur BACHE ou Monsieur CARRERE puissent môen faire le reproche. Apr¯s le 

stationnement on en reparlera pour étudier le plan global, voilà, avec un calendrier 

Monsieur BACHE. 

 

Monsieur Alain BACHE  : Côest ce que lôon a dit avec Monsieur CARRERE, mais allons 

au bout, disons des choses. 
 
 

Ouï l'avis de la commission urbanisme 

Ouµ lôexpos® du rapporteur  

Le conseil municipal à la majorité des membres présents 

 

 

 -  PREND ACTE de lôintention de cr®er une zone dôam®nagement concert® sur site 

localisé au sud du centre-ville et bordé par trois voies principales que sont le 

boulevard de la R®publique au sud, lôavenue Sadi Carnot ¨ lôest et la rue du G®n®ral 

Lasserre ¨ lôouest, dont le p®rim¯tre sera d®fini au cours des ®tudes pr®liminaires. 

 

- FIXE  les modalités de concertation préalable à la création de cette zone 

dôam®nagement concert® selon les principes suivants : 

 



- Informations régulières dans le bulletin municipal et sur le site internet de la 
commune ; 

- Organisation dôune exposition pendant la dur®e des ®tudes ; 

- Réunions publiques et supports de communication conçus à cet effet ; 

- Registre permanent des suggestions ouvert aux jours et heures dôouverture de la 
mairie. 

 

- AUTORISE Madame le Maire ou en cas dôemp°chement un Adjoint, ¨ intervenir ¨ 

la signature de toutes pièces et formalités se rapportant à cette affaire. 

 

 

Délibération N°4 

 

Objet : Cession de l'immeuble situé au n° 7 rue Armand Dulamon à la SCI du Grand 

Ferron. 

 

Note de synthèse  

 

Rapporteur : Monsieur Hervé BAYARD, Adjoint au Maire.  

 

 Monsieur Xavier LABAT , « SCI du Grand Ferron » a sollicité la commune de Mont 

de Marsan pour se porter acquéreur de l'immeuble situé au n° 7 rue Armand Dulamon (bâti et 

terrains attenants). Il s'agit des parcelles cadastrées section AB n° 915, 916, 917 et 919. 

 

 Monsieur Xavier LABAT , envisage la rénovation complète de ce bâtiment en créant 

notamment plusieurs appartements, 

 

 Les services de France Domaines ont estimé ce terrain ¨ 155.000ú. 

 

 Le rapporteur dépose sur le bureau : un plan. 

 

Projet de délibération 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 

Vu l'article L 2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'avis de France Domaine qui fixe le prix de cette transaction ¨  155 000 ú ; 

Vu lôavis Favorable de la Commission dôUrbanisme du 6 septembre 2010. 

 

- DECIDE  la vente des parcelles cadastrées section AB n° 915, 916, 917 et 919 situées 

au n° 7 rue Armand Dulamon (bâti + terrains attenants) au prix de 155 000 euros à la 

SCI du Grand Ferron ; 

 

- PRECISE que les frais notariés et de géomètre sont à la charge de la SCI du Grand 

Ferron ; 

 

- CHARGE   lôoffice notarial, 1058 avenue Eloi Ducom ¨ Mont de Marsan de la 

rédaction de lôacte notari® ; 

 

- AUTORISE  Madame le Maire, ou en cas dôemp°chement un adjoint, ¨ intervenir ¨ la 

signature de lôacte notari® ainsi quô¨ toutes pi¯ces et formalit®s sôy rapportant.  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Délibération N°5 

 

Objet : Assujettissement ¨ la taxe dôhabitation des logements vacants depuis plus de 5 ans. 

 

Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre PINTO, Adjoint au Maire.  

 

Note de synthèse 

 

Lôarticle 47 de la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 

prévoit que les communes peuvent, par une d®lib®ration, assujettir ¨ la taxe dôhabitation, pour 

la part communale les logements vacants depuis plus de cinq années au 1
er
 janvier de lôann®e 

dôimposition. 

Cette taxe a pour objectif principal dôinciter les propri®taires ¨ remettre sur le marché les 

logements vacants et ¨ favoriser le d®veloppement dôune offre locative abordable.  

 

A - Conditions dôapplication de lôimposition ¨ la taxe dôhabitation des logements vacants 

(THLV)  

 ̧Communes habilitées à délibérer 

Il sôagit des communes autres que celles qui ne perçoivent pas la taxe sur les 

logements vacants institu®e ¨ lôarticle 232 du CGI au profit de lôAgence nationale pour 

lôam®lioration de lôhabitat (voir le BOI 6-F-2-99). 

La liste des communes, où la taxe sur les logements vacants est en vigueur depuis 

1999, est fixée par le décret n° 98-1249 du 29 décembre 1998 : Il sôagit des communes 

appartenant ¨ des zones dôurbanisation continues de plus de deux cent mille habitants 

où existe un déséquilibre marqué entre la demande et lôoffre de logements  

 

 ̧N®cessit® dôune d®lib®ration 

Toutes les communes autres que celles citées dans le décret de 1998 peuvent délibérer 

pour assujettir les logements vacants ¨ la taxe dôhabitation.  

La délibération doit être prise dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 1639 A bis du 

CGI : soit avant le 1er octobre dôune ann®e pour °tre applicable d¯s le premier janvier 

de lôann®e suivante. Cette d®lib®ration doit donc °tre prise pour la premi¯re fois cette 

année 2010 pour un assujettissement des logements vacants en 2011. 

Elle demeure valable tant quôelle nôest pas rapport®e ou quelle ne fixe pas de terme ¨ 

son application. 

 ̧Conditions tenant à la vacance des logements 

Cependant, les logements dont la dur®e dôoccupation a ®t® sup®rieure ¨ trente jours 

consécutifs au cours des  5 dernières années et ceux dont la vacance est indépendante de la 

volonté du contribuable ne peuvent pas être considérés comme vacants.  

B - Modalit®s dôapplication de lôimposition 

 

 L'imposition s'applique uniquement à la part de la taxe dôhabitation per­ue par les 

communes et les EPCI sans fiscalité propre (syndicats). 

 

 ̧La base dôimposition correspond ¨ la valeur locative brute du logement. Cette base 

nôest diminu®e dôaucun abattement (obligatoire ou facultatif pour charges de famille ou 

à la base). 

 ̧La taxe est ®tablie au nom du propri®taire, de lôusufruitier, du preneur du bail ¨ 

construction ou ¨ r®habilitation ou de lôemphyt®ote qui dispose du local depuis le d®but 

de la période de vacance. 

 ̧Lôadministration (services de la DGI et de la DGCP) est charg®e de lôassiette de la 

taxe, de son contrôle, du recouvrement et du contentieux. Le sort de cette taxe est 



identique ¨ celle de la taxe dôhabitation ; toutefois, en cas dôimposition erron®e li®e ¨ la 

lôappr®ciation de la vacance, les dégrèvements sont à la charge de la commune et 

viennent en diminution de leurs douzièmes provisionnels. 

 ̧En cas dôimposition erron®e li®e ¨ lôappr®ciation de la vacance, les d®gr¯vements en 
r®sultant sont ¨ la charge de la commune. Ils sôimputent sur les attributions mentionnées 

¨ lôarticle L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales. » 

 

Pour information, sur les 144 villes qui composent la fédération des maires des villes 

moyennes, 49 villes ont déjà adopté cette taxe en 2009 (notamment DAX).  

 

 

Projet de délibération 

 

Monsieur Alain BACHE  : Non pas pour sôopposer ¨ ce projet de d®lib®ration mais 

simplement quelques réflexions et quelques questions, il avait été fait une étude il y a 

quelques ann®es, je crois que cô®tait par une agence immobilière ou des gens qui travaillaient 

dans lôimmobilier, qui avaient fait appara´tre un nombre de logements important vacants. Je 

vais prendre mon cas, jôhabite dans une r®sidence, sur quatre-vingt logements il y en a à peu 

près trente qui sont vides. Donc cette d®lib®ration peut avoir du sens, sauf que je môinterroge 

de lôapport que cela va faire pour la municipalit®, mais je crois que au-delà nous devons avoir 

une r®flexion par rapport ¨ ce quôest lôoffre du logement sur Mont de Marsan et son 

agglomération. Aujourdôhui il y a tout un tas de r®sidences qui ce sont cr®®es dans un cadre de 

loi de d®fiscalisation. Aujourdôhui bon nombre de ces logements ne sont pas occup®s, je 

môinterroge sur le rapport financier que cela peut faire au propri®taire qui sôy engage, et je 

pense que nous serions plus inspirés et ça relaie un peu avec la délibération que nous avons 

vot®e pr®c®demment, dôexaminer avec les gens qui sôengagent dans la construction parce que 

je pense que celui qui va venir investir impasse Dulamon, attendra un retour sur 

investissement. Aujourdôhui les loyers sur Mont de Marsan et les loyers en g®n®ral sont tr¯s 

chers. La question que je pose, et qui pourrait nous intéresser sans pour autant prendre de 

décision, mais de faire en sorte pour les logements qui vont être construits, aient un coût de 

loyer abordable. Or aujourdôhui, et je prends toujours mon exemple, comme ­a les choses sont 

beaucoup plus simples, pour quelquôun qui gagne mille cinq cent euros et je suppose quôil y 

en a beaucoup y compris ici qui ne les gagne pas. pour un F3 il faut compter un tiers voir 

m°me un peu plus du salaire. Moi jôai un F3, je paie cinq cent soixante-seize euros. 

Aujourdôhui si effectivement il y a des logements qui sont vides, il y a aussi effectivement la 

loi de d®fiscalisation côest une chose, mais il y a aussi la question du co¾t ®lev® du loyer par 

rapport aux appartements que lôon propose ¨ la population, parce quôaujourdôhui il y a de plus 

en plus de gens qui vivent seul ou avec un enfant, je pense quôil faudrait que lôon est une 

réflexion là-dessus, ça peut-°tre une r®flexion en commission dôurbanisme afin de mettre dans 

les cahiers des charges certaines choses en fonction des logements construits pour des 

personnes souhaitant avoir une habitation mais ayant de faible revenu. Si mes informations 

sont bonnes il y a mille demandes de logements à qui on ne donne pas une réponse positive. 

Cette r®flexion il faut aussi quôon la prenne dans sa globalit®, pour faire en sorte que lorsque 

lôon construit, parce quôon parlait tout ¨ lôheure dôam®nagement raisonn® de lôespace, ­a en 

fait également partie. 

 

Madame le Maire : Pour vous répondre, donner quelques chiffres qui étaient dans le PLH, 

qui a ®t® mis en place par la Communaut® dôAgglom®ration, jôai ®t® surprise moi aussi de la 

vacance qui nôest pas si ®lev®e que ­a, elle est de 11% sur lôensemble de la ville ce qui en fait 

une vacance assez classique dans les villes de cette taille, et par contre de 17% dans le cîur 

de ville. Nous nous situons dans la moyenne de ce qui existe ailleurs, je ne vous dit pas que 

côest quelque chose quôil faut trouver de formidable. Par contre, oui les r®flexions ce sont 

aussi le logement social, et moi où je suis la plus inquiète ce sont sur toutes les mesures qui 

nôexistent plus ¨ lôheure actuelle pour lôaccession ¨ la propri®t®, pour ce qui est du PASS 

FONCIER les enveloppes ont ®t® ®puis®es tr¯s rapidement, mais je crois quôil y a ¨ lôheure 

actuelle des propositions nationales sur des pr°ts ¨ taux z®ro, je ne sais pas si côest du pipeau 

mais lôaccession ¨ la propri®t® côest quand m°me quelque chose dôimportant sur notre 

territoire. Pour le taux élevé des loyers, je suis de votre avis pour des loyers raisonnables pour 



des revenus modestes car les loyers représentent une vraie difficulté. Il y a bien des aides 

sociales pour le logement mais côest vrai que les choses ne sont pas faciles. 

 

Monsieur Alain BACHE  : Je reprends l¨ aussi lôexemple de ma famille, lorsquôon a des 

revenus trop bas, y compris avec lôaide de lôallocation logement, les propriétaires de par 

rapport ¨ une loi qui a ®t® vot®e par ce gouvernement, ne peuvent pas louer puisquôils ne 

peuvent pas se porter caution etcéCe sont des trucs de fou lorsque lôon est confront® ¨ ­a. 

 

Madame le Maire : Ca les cautionnements, côest autre chose. 

 

Ouµ lôexpos® du rapporteur 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 

Vu lôarticle 1407 bis du code g®n®ral des imp¹ts lequel dispose notamment que : 

- « Les communes autres que celles vis®es ¨ lôarticle 232 (du CGI) peuvent, par une 
délibération prise dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 1639 A bis, assujettir ¨ la taxe 

dôhabitation, pour la part communale et celle revenant aux ®tablissements publics de 

coopération intercommunale sans fiscalité propre, les logements vacants depuis plus de cinq 

années au 1
er

 janvier de lôann®e dôimposition », 

- Considérant que cette taxe a pour objectif principal dôinciter les propri®taires ¨ 
remettre sur le march® les logements vacants et ¨ favoriser le d®veloppement dôune offre 

locative abordable, 

 

- DECIDE dôASSUJETTIR à la taxe dôhabitation, pour la part communale, 

les logements vacants depuis plus de 5 ans, 

 

- CHARGE  Madame le Maire de notifier cette décision aux services 

pr®fectoraux  pour la mise en îuvre. 

 

 

Délibération N°6 

 

Objet : Lancement des études réglementaires relatives au projet « Rivières dans la 

ville». 
 

Note de synthèse 

 

Rapporteur : Monsieur Hervé BAYARD, Adjoint au Maire.  
 

Lors de sa réunion du 24 novembre 2009, le Conseil municipal a approuvé le 

lancement d'un concours restreint dôarchitecture pour l'am®nagement des abords de la 

Midouze allant de la Place Charles De Gaulle à la Pisciculture. 

Dans ce cadre, et après avis du jury, Madame le Maire a désigné le cabinet Lancereau 

& Meyniel en tant que lauréat de ce concours, en date du 29 juin 2010. 

En parallèle des ®tudes de ma´trise dôîuvre et avant de proc®der ¨ la r®alisation 

des travaux, des études réglementaires doivent être menées. Ces études ont été confiées à 

un groupement de bureaux dô®tudes sp®cialis®s EGIS Eau et SCET qui a pour mission 

de réaliser: 

Á Un dossier dôEnqu°te Publique comprenant lô®tude dôimpact du projet ; 

Á Un dossier de demande dôAutorisation Loi sur lôEau, du fait de la reprise du profil en 
travers des abords du lit de la rivière ; 

Á Une d®claration dôint®r°t g®n®ral pour intervenir sur le Domaine Public Fluvial ; 

Á Une notice pour évaluer les incidences sur le site Natura 2000. 

 



Il est proposé au Conseil municipal d'approuver le lancement des études 

réglementaires relatives au projet « Rivières dans la ville».  

 

Projet de délibération 
 

 

Ouï lôexpos® du rapporteur 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 

- APPROUVE le lancement des études réglementaires relatives au projet « Rivières 

dans la ville ï Aménagement du site entre confluence et pisciculture » comprenant 

lôEnqu°te Publique, lôEnqu°te Parcellaire, lôAutorisation relative ¨ Loi sur l'eau, le 

dossier dôint®r°t g®n®ral, lôincidence sur le site Natura 2000é) ; 

 

 - AUTORISE Madame le Maire ou, en cas d'empêchement, un adjoint, à intervenir à 

la signature de toutes pièces ou formalités s'y rapportant. 

 

 

Délibération N°7 

 

Objet : Projet de Rénovation Urbaine -Quartier Nord Peyrouatï Signature du marché 

de ma´trise d'îuvre. 

 

Rapporteur : Madame Geneviève DARRIEUSSECQ, Maire de Mont de Marsan. 

 

Note de synthèse 

 

La ville de Mont de Marsan engagée dans la rénovation urbaine du Quartier du Peyrouat a 

lanc® un concours de Ma´trise d'îuvre d'importance afin de requalifier l'ensemble des espaces 

publics de ce quartier. La présente délibération est une délibération qui informe le Conseil 

Municipal du choix du lauréat après classement d'un jury de concours. 

 

 Lors de sa réunion du 29 septembre 2009 le Conseil Municipal a approuvé le 

lancement d'un concours restreint pour l'aménagement de la ZAC Quartier Nord-Peyrouat. 

 

 Un avis d'appel public à candidature a été lancé le 4 février 2010 avec une date limite 

de remise des candidatures fixée au 8 mars 2010. 

 

 Vingt candidatures ont été reçues et examinées par le jury le 14 avril 2010. A l'issue de 

cette réunion, trois équipes ont été admises à présenter une esquisse. 

 

Le jury, réuni le 13 juillet 2010, a procédé à l'examen et au classement des 3 projets 

reçus.  

 

Madame le Maire, après réception des procès-verbaux du jury, et après examen de 
lôenveloppe contenant le prix, a d®sign® l'®quipe men®e par l'agence aD + P Agence Denerier 

Pascarel (75 Paris) lauréate du concours. 

 

Après négociation, le forfait de rémunération provisoire proposé s'élève, toutes 

tranches et missions confondues, ¨ la somme de 900 209,75 ú HT. 

 

Conformément à l'article 70 du code des marchés publics et au règlement du 

concours, une prime de 40 000 ú HT doit °tre allou®e aux candidats ayant remis une offre 

conforme au règlement de concours. 

Le laur®at recevra en outre une prime de bonification de 20.000 ú H.T afin de 

présenter à l'issue de la négociation une maquette physique de l'opération. 



 

Il est demandé à notre Assemblée: 

 

- d'AUTORISER  Madame le Maire ¨ signer le march® de ma´trise d'îuvre avec 

l'équipe menée par l'agence aD + P Agence Denerier Pascarel (75 Paris) et d'attribuer à cette 

équipe une prime de bonification de 20 000 ú H.T afin de pr®senter une maquette physique de 

l'opération. 

 

- de DECIDER d'attribuer une prime de 40 000 ú HT aux deux ®quipes dont le projet 

n'a pas été retenu, 

 

Projet de délibération 

 

Vu le code des marchés publics et notamment ses articles 70 et 74, 

 

Vu la loi relative ¨ la ma´trise d'ouvrage publique et ¨ ses rapports avec la ma´trise d'îuvre 

privée du 12 juillet 1985, 

 

Ouµ lôexpos® du rapporteur 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 

- APPROUVE la signature du marché de ma´trise d'îuvre avec l'®quipe aD + P Agence 

Denerier Pascarel pour un montant de 900 209,75 ú HT, et d®cide de lui attribuer une 

prime de bonification de 20 000 ú H.T afin de pr®senter une maquette physique de 

l'opération. 

 

- AUTORISE  Madame le Maire à signer le marché précité avec l'équipe lauréate, 

 

- DECIDE  de verser une prime de 40 000 ú HT aux deux ®quipes dont le projet n'a pas 

été retenu, 

 

- AUTORISE  Madame le Maire, ou, en cas d'empêchement, un Adjoint, à signer tous 

documents ou pièces s'y rapportant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame le Maire : Si lôon peut projeter la premi¯re diapositive. Merci, donc lôid®e g®n®rale 

de ce laur®at côest que côest un concept de bois habit®, côest-à-dire de faire une véritable 

liaison entre le parc Lacaze et le quartier avec le parc qui remonte pratiquement dans le 

quartier, et juste un espace piéton cyclable qui sépare le Parc LACAZE et les habitations. 

 

(Les diapos suivantes ) Une architecture viaire bien hi®rarchis®e puisquôil y a lôavenue 

Rozanoff dôun c¹t®, lôavenue Couillaud de lôautre et une voie importante centrale, puis des 

voies plus secondaires qui desserves les logements, et des espaces publics qui seront 

travaill®es notamment au niveau de la place de lôEglise pour en faire un petit centre-bourg 

pratiquement de ce quartier, tout cela ®tant travaill® dans lôobjectif dôy r®aliser un ®co-

quartier, chose qui sera valorisante je pense, pour ce quartier du Peyrouat, et que nous 

pouvons ambitionner dôen faire un ®co-quartier par la présence de la géothermie qui sera aussi 

développée sur cette zone. Ce qui a marqu® le jury dans ce dossier côest quôil y avait une 

véritable communication entre les espaces verts magnifiques qui jouxtent ce quartier, la 

p®n®tration de toute la v®g®tation dans le quartier quôil faudra cr®er bien s¾r, des espaces 

viaires relativement simples mais bien hiérarchisés qui déterminent bien les circulations 

piétonnes, les circulations douces, vélos, et les circulations automobiles, également des 

transports en communs, et je crois vraiment que côest un beau projet. Vous dire quand m°me 

que dans ce dossier, avant de finir cette délibération, que le coût de la requalification des 

espaces publics sô®l¯ve ¨ sept millions cinq cent mille euros  et correspond au montant pr®vu 

dans le cadre du plan de financement ANRU, quôen parall¯le depuis plusieurs mois quelques 

études ont été lancées, étude circulation, acoustique, environnementale, énergétique, et que 

nous présenterons en janvier prochain le dossier de réalisation de la ZAC. Que le déploiement 

de la géothermie et la requalification végétale du quartier seront les premières mesures 

envisagées et que bien sûr en parallèle avance un dossier que nous allons voir après, une 

délibération sur la voie nord que nous verrons ensuite, qui désenclavera complètement ce 

quartier. Voil¨ pour lôillustration du choix qui a ®t® r®alis®. 

 

 



Délibération N°8 

Objet : Boulevard Nord ï approbation de l'avant projet et lancement des dossiers 

règlementaires (Enquête Publique, parcellaire et loi sur l'eau). 

Note de synthèse 

 

Rapporteur : Monsieur Hervé BAYARD, Adjoint au Maire.  

Au cours de notre séance du 29 juin 2010, il a été d®cid® de lancer lô®tude de lôavant 

projet de la solution retenue et des dossiers réglementaires correspondants à la construction du 

boulevard Nord de Mont de Marsan. 

Inscrite dans le cadre du projet ANRU, cette infrastructure sera réalisée sous maîtrise 

dôouvrage de la Ville au m°me titre que lôensemble des espaces publics de la ZAC du 

Peyrouat. 

Titulaire du march® dô®tudes, la soci®t® ARCADIS a entrepris les ®tudes de faisabilit® 

du projet constituant la phase n° 1 de leur mission. Le dossier remis par le bureau dô®tudes 

présentait plusieurs variantes de tracé. Ces études préalables de faisabilité ont été validées lors 

du Conseil municipal du 30 mars 2010 qui a ®galement d®cid® dôengager la phase nÁ 2 de 

lô®tude concernant ¨ la r®alisation de lôavant projet (recherche de tracés) et le lancement de la 

concertation. 

Les recherches de tracé ont été réalisées et une analyse multicritères a été conduite. 

Dans le cadre de la concertation pr®alable ¨ lôenqu°te publique, une r®union publique a eu lieu 

le mardi  

1er juin et un dossier de concertation a été mis à disposition du public du 14 au 28 juin 2010, 

afin de recueillir en particulier les avis des riverains, des institutionnels et des partenaires 

concernés par le dossier. Le bilan de la concertation a été approuvé et le tracé retenu validé 

lors du conseil municipal du 29 juin 2010 qui a ®galement d®cid® dôengager la phase nÁ 3 et 4 

de lô®tude concernant la r®alisation de lôavant-projet de la solution retenue et des dossiers 

réglementaires correspondants à la construction du boulevard Nord de Mont de Marsan. 

 

Les ®tudes dôavant-projet de la solution retenue et des dossiers réglementaires ont été 

réalisées. 

Le conseil municipal est invité à approuver ces études et à autoriser Madame le Maire à lancer 

les enquêtes règlementaires. 

 

Projet de délibération 

 

Ouµ lôexpos® du rapporteur 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 

- VALIDE  les ®tudes dôavant-projet de la solution retenue et des dossiers 

réglementaires ; 

- AUTORISE Madame le Maire à lancer les différentes procédures réglementaires 

(Enqu°te Publique, Parcellaire et loi sur, dossier loi sur l'eau,é) ; 

- DECIDE  de poursuivre les missions de ma´trise dôîuvre relatives ¨ cette op®ration 

(Projet et Assistance pour la passation des Contrats de Travaux) ; 

- AUTORISE Madame le Maire ou en cas dôemp°chement un Adjoint, ¨ intervenir ¨ 

la signature de toutes pièces et formalités se rapportant à cette affaire. 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


